
 

 
 
 
 

"Avez-vous déjà mesuré l'impact d'un accident du travail 
dans votre entreprise sur le plan financier ?". 

 
 
Dès qu'une entreprise compte plus de 10 salariés, son taux de cotisation Accident de Travail 
varie en fonction des sinistres subis. Un seul accident peut vous coûter plusieurs millions 
d’Euros sous forme de majoration de vos cotisations patronales Accident de Travail. 
 
Exemple d'impact d'Accident du Travail sur votre 
cotisation 
L'entreprise LAZER emploie 115 salariés pour une 
masse salariale de 2,5 millions d’Euros. 
Son taux de cotisation est de 2 % en 2007. 
Cette année, suite à un Accident du Travail, un salarié 
qui gagne 28 000 € /an conserve 57 % d'invalidité. 
Le schéma ci-contre décrit l'évolution du taux AT de 
LAZER. En 2011, le taux est multiplié par 2,5 soit une 
surcharge totale de 310 000 €. 

NB : les séries d'accidents sont les plus coûteux. Ainsi, 
si en 2009 un accident laisse en invalidité un salarié qui 
perçoit 25 000 € /an, le taux AT grimpe jusqu'à 9,7 % en 
2013 soit une surcharge de 537 000 € ! 
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La sinistralité en France est croissante pour plusieurs raisons : 

� Augmentation du nombre de maladies professionnelles (TMS, maladies psychologiques). 
� Législation du travail davantage favorable aux salariés (loi de février 2002 et document 

unique). 
� La Sécurité Sociale recherche de plus en plus la responsabilité de l'employeur afin de se 

faire rembourser les indemnités qu'elle verse aux victimes. 
 
Aujourd'hui, il y a en France 1 300 000 accidents du travail qui génèrent chaque année 655 000 
arrêts et surtout 700 décès. 
 

POUR SECURISER VOTRE COMPTE D'EXPLOITATION : 

CONTRAT D’ASSURANCE « ACCIDENTS DU TRAVAIL / MALADIES 

PROFESSIONNELLES » 

 
Votre contact : OLIVIER GUIHO 02 97 47 02 12 assurances@guiho.com 
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